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1•  Au  cours  de  la  Quarantième  Assemblée  mondiale  de  la  Santé,  un  certain  nombre  d'Etats 
Membres ont  demandé  1'adjonction  à  1'ordre  du  jour  d'un  point  intitulé  "L'embargo  sur  les  four-
nitures  médicales  et  ses  effets  sur  les  soins  de  santé".  Un  délégué  a  expliqué  cette  demande 
en spécifiant  que  la  question  était  d'une  grande  importance  pour  la  santé  du  monde  et  un  autre 
a expliqué  que  le  problème  consistait  à  trouver  le  moyen  d'interdire  que  les  populations  soient 
privées,  pour  des  raisons  d'ordre  politique,  des  médicaments  dont  elles  avaient  besoin. 
L'Assemblée  de  la  Santé  a  décidé  de  renvoyer  la  question  au  Conseil  exécutif  pour  examen  préli-
minaire.  Par  la  suite,  30  Etats  Membres  ont  soumis  à  la  Commission  B,  dans  le  cadre  du  point  de 
1'ordre  du  jour  intitulé  "Collaboration  à  1'intérieur  du  système  des  Nations  Unies  :  questions 
générales"  un  projet  de  résolution  intitulé  !,L'embargo  sur  les  fournitures  médicales  et  ses 
effets  sur  les  soins  de  santé".  A  la  suite  d'un  débat  à  la  Commission  B,  le  projet  de  résolution 
n'a  pas  été  examiné  et  il  a  été  confirmé  que  la  question  serait  renvoyée  au  Conseil  exécutif.^ 

2.  En  termes  concrets,  que  peut  faire  1'OMS  si  un  Etat  Membre  impose  des  restrictions,  pour 
quelque  raison  que  ce  soit,  à  la  livraison  de fournitures  médicales  a  un autre  Etat  Membre �� 
L.'OMS  ne  dispose  d'aucun  pouvoir  supranational  qui  lui  permette  de  contraindre  l'Etat  Membre 
responsable  des  restrictions  à  revenir  sur  sa  décision  et  à  livrer  le  matériel  médical  et  les 
médicaments  visés  à  1’autre  Etat  Membre,  Comme il  est  dit  dans  le  document  de  discussion  du 
Directeur  général  intitulé  "Stratégie  mondiale  de  la  santé  pour  tous  d'ici  1'àä  2000  :  dimension 
politique",  qui  a  été  présenté  au  Conseil  exécutif  à  sa  soixante—dix—septième  session  en  janvier 
1986  :  "Il  n'est  pas  possible  à  1'OMS  d'aller  à  1'encontre  des  désirs  des  gouvernements  et  de 
les  contraindre  à  une  coopération  interpays  dans  le  domaine  de  la  santé,  car  1'OMS  ö
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est  pas 
une  organisation  supranationale,  mais  une  organisation  internationale.  Il  n'est  pas  possible  à 

1f0MS de  s1  immiscer  dans  la  politique  étrangère  des  gouvernements,  dans  les  différends  idéolo-
giques  ou  les  controverses  politiques  entre  eux,  dans  les  batailles  ou  dans  les  sanctions  écono-
miques  entre  Etats  Membres,  ni  dans  les  conflits  militaires  qui  peuvent  les  opposer.  Il  existe, 
au sein  du système des Nations  Un ies ,  d'autres  tr ibunes,  notamment le  Conseil  de Sécurité  et 
1��Assemblée générale,  pour  traiter  de ces  questions  •••  Ce que 1
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OMS peut  faire  -  et  ce  qu'elle 
fait  -  ñ'est  accorder  un soutien  dans le  domaine de la  santé,  dans les  limites  du mandat défini 
par sa  Const i tut ion,  aux peuples  affectés  par  ces  problèmes polit iques.
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3.  Quel  est  le  type  de soutien  que l'OMS peut  fournir  dans le  domaine de la  santé  aux popu-
lations  visées  lorsqu'un  Etat  Membre impose des restr ict ions  à  la  livraison  de fournitures  médi-
cales  à  un autre  Etat  Membre ��  Si  1'Organisat ion,  comme il  a  été  dit  plus  hau t ,  n

f

a  pas le 
pouvoir  de contraindre  l 'Etat  Membre responsable  des restr ict ions  à  fournir  à  1'autre  Etat 
Membre le  matériel  médical  et  les  médicaments nécessaires,  l 'Assemblée  de la  Santé peut  user  de 
son prestige  moral  pour  inviter  le  premier  Etat  Membre à  lever  ces  restr ict ions.  Elle  peut 
renforcer  ce  prest ige  moral  en invoquant  le  paragraphe suivant,  emprunté au préambule de la 
Constitution  de l 'OMS :  "La  possession  du mei l leur  état  de santé  qu
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 il  est  capable  d'atteindre 
constitue  1'un  des droits  fondamentaux de tout  être  humain,  quelles  que soient  sa  race,  sa 

i 
Voir  document WHA40/1987/REC/3, pp.  350-353. 

2 
Voir  document ÅÂ77/1986/REC/1,  annexe 10,  p .  170. 


